BAFA et BAFD

Aides financiéres a la formation

- aide de I’Etat (direction départementale de la cohésion sociale des Alpes-Maritimes) :
ATTENTION : dans la limite des crédits disponibles. Faire la demande de bourse avant le
stage pour bénéficier de la déduction correspondante.

=> Tel : 04 93 19 40 00 (bourses BAFA)

- aide de la CAF (caisse d’allocation familiale des Alpes-Maritimes) :
L’aide financiére est attribuée a l’allocataire apres le stage sur justificatif de présence.

=> contacter la CAF pour connaitre le montant de 1’aide accordée aux allocataires : selon les
conditions de ressources. CAF : www.nice.caf.fr

- aide du Conseil Régional PACA :

=>» déduction forfaitaire de 70 € par rapport au prix du stage d’approfondissement ou de qualification
au BAFA. Un document sera rempli par le stagiaire au début du stage.

Renseignements et inscriptions :

Anthony DESBOIS
Comité FSGT — 27 rue Smolett — 06300 NICE
Fax : 04 9356 79 84
Tel : 04 93 89 74 53 (standard) — 06 45 48 27 24 (mobile)
Mail : anthony.desbois@drjscs.gouv.fr
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